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Texte déposé

Une artothèque est urie structure de diffusion d'oeuvres d'art dotée d'une collection d'oeuvres d'art
originales, régulièrement enrichie et prêtée à un large pub(ic (particuliers, établissements scolaires,
associations, entreprises, collectivités...), à la manière dont une bibliothèque prête des livres et
diffuse la lecture. L'artothèque est ainsi un outil culturel permettant d'offrïr une rencontre privilégiée,
directe et différente entre une oeuvre d'art et des individus : Démocratiser la culture par la pratique
de la location à tout un chacun d'oeuvres d'art originales est la mission essentielle d'une artothèque.

Une artothèque a aussi comme but de soutenir les artistes à travers des expositions, des résidences
de création, des éditions, etc. Une telle structure est un outil culturel permettant d'offrir une
reiicontre privilégiée et directe entre une oeuvre d'art et les citoyennes et citoyens, ren?contre étayée
par un travail de médiatior'i.

L'expé'rience des artothèques est largement positive dans les pays qui voient fleurir ces structures,
par exemple en France et en Allemagne. Une pinacothèque existe à Genève. Très récemment, le

}Canton du Valàis ainauguré une artothèque cantonale, avec un très bel écho et enthousiasme des
professionneis comme des artistes et des usagers de la médiathèque cantonale. Parfois privées,
beaucoup de ces artothèques sont publiques.

Elles permettent aux collectivités :
(1) d'offrir à la population un accè,s dïrect à l'art contemporain, parfois considéré comme difficile

Art. 118 et 119 LGC Lfe postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. 11 porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou te CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponsq dès le renvoi au CE : une année  .

Titredu ostulat

Nos salons sont des galeries : pour une artothèque vaudoise



;
(2) de valoriser et rendre visible leurs collections d'art plastique, qui bien souvent reste inaccessibles
au public
(3) de mettre en place une aide directe à la création locale et aux artistes du cru, en particulier les
jeunes créateurs, qui peinent souvent à émerger.

Le Canton de Vaud pourrait ainsi profiter d'une telle structure pour créer un lien direct, abordable et
médiatisé, entre sa population et l'art contemporain, qu'elle soutien déjà par d'autres biais.

Ce postulat demande dès lors que le Conseil d'Etat étudie l'opportunité de mettre en place une
artothèque cantonale.

Lausanne, le 30 janvier 2018

Quelques liens :

http:flwww. mediatheque. ch/valais/artotheque-5 185. html

h ttp s:flwww. rts. ch/pla y/ra dio/n e cta r/a udio/de-la rt-a -la -
maison ?id=922 7 7 72&station =a8(M29dee 7a5dOd3f9fccdb 9c92 1 6 1 b 1 afb5 1 2db

http://www. (.inacotheque. ch

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 1 20a LGC)

(a) renvoi à une commissiori avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) prise en considération immédiate
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Nom et prénom dé l'auteur :

Porchet Léonore

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

ffi.
-'m...:.:. ...Z.N.::::..:'%

? .. .....j-?%.') ,

Signature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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Liste des député-e-s signataires - état au le' janvier 20'l8

Cherubini Alberto

ChevalleyChristine J % C7
Chevalley Jean-Bernard

7

Chevalley Jean-Rémy

Chollet Jean-Luc
r

Christen Jérôme ?
Christin Dominique- lla-

Clerc Aurélien

Cornamusaz Philippe

Courdesse Régis

Cretegny Laurence

Croci Toiti Nicolas
rïr

Cuendet Schmidt Muriel /' -' (
Deillon Fabien

Démétriadès Alexandre

Desarzens Eliane

Dessemontet Pierre

Devaud Grégory

Develey Daniel

Dolivo Jean-Michel

Dubois Carole

Dubois Thierry

Ducommun Philippe

Dupontet Aline

Durussel José

Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger Doepper Claire

Baehler Bech Anne

Balet Stéphane

Baux Céline

Berthoud Alexandre '

Betschart Anne Sophie
-k.

Bettschart;Narbel Florence 4
-'-,{

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Botteron Anne-Laure

Bouverat Arnaud

Bovay Alain
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Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel

Carvalho Carine

Chapuisat Jean-François

Cherbuin Amélie

Epars Olivier

Evéquoz Séverine

Favrod Pierre AlaÏn

Ferrari Yves ?-??%=- ?'c? -3
Freymond Isabelle

',..

Freymond Sylvain

Freymond Cantone Fabienne

Fuchs Circé %
Gander Hugues ?-'

Gaudard Guy

Gay Maurice

Genton Jean-Marc

Germain Philippe

GfellerOlivier i?' .o' .- a .'. :??=
Glardon Jean-Clauaei ÏAa ?'

Glauser Nicolas

Glauser Krug Sabine i'5fJ53g3-,, -
Gross Florence

Guignard Pierre

Induni Valérïe ?s: !l
Jaccard Nathalie Q
Jaccoud Jessica V
Jaques Vincerit

Jaquier Rémy

Jobin Philippe
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Liste des député-e-s signataires - état au 1er janvier 2018
Joly Rebecca ! L7'- .,

=?.C3
Neyroud Maurice Rydlo Alexandre

Jungclaus Delar,pé?Susannel? ( . ir

rZ,é Susanne '%;?, a " (S yXS? Nicolet Jean-Marc Jyïü=.,y Ryf Monique
Keller Vincent V Paccaud Yves Schaller Graziella

Krieg Philippe
// /

Pahud Yvan Schelker Carole

Labouchère Catherine / b Ctr t fj( Pernoud Pïerre André Schwaar Valérie

Liniger Philippe (7 ?)- . 7 'r

Petermann Olivier Schwab Claude

Lohri Didier ,t=,;rf--,, Podio Sylvie Simonin Patrick

Luccarini Yvari Pointet François Sonnay Eric

Luisier Brodard Chris31le Porchet Léonore Sordet Jean-Marc '

MahaimRa-phaël !I -
u=?

Marion Axel ï
Masson Stéphane

i

Probst Delphine

Radice Jean-Louis
% A t "

?  7 o, '

Rapaz Pierre-Yvi'eçl,a7

Stürner Felix

Suter Nicolas

Tafelmacher Pauline 'j . ( C'< WÜ'<(,'-a*./
Matter Claüde

h Râss Etienne 4 Thuillard Jean-François (
Mayor Olivie? Ravenel Yves !' " Treboux Maurice

rl

Meienberger Daniel Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel
l

Meldem Martine Rezso Stéphane Tschopp Jean 'b/?ot-î z'
Melly Serge Richard Claire van Singer Christian '
Meyer Keller Roxanne Riesen Werner Venizelos Vassilis ( )-b?
Miéville Laurent Rime Anne-Lise' Volet Pierre d,i5t
Miéville Michel Rochat Fernandez Nicolas Vuillemin Philippe , ' d il,,
Mischler Maurice Romanens Pierre-André Vuilleumier Varc 1

Y 77

Mojon Gérard Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion

Montangero Stéphane Roulet-Grin Pierrette / Wüthrich Andreas

Mottier Pierre François Rubattel Denis Zünd Georges

Neumann Sarah Ruch Daniel Zwahlen Pierre
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